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a) Remplacer le bloc de l’en-tête par

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L’ENFANCE
Conseil d’administration
Deuxième session ordinaire de 1998
8-11 septembre 1998
Point 7 de l’ordre du jour provisoire*

b) Remplacer la dernière phrase du résumé par

La Directrice générale recommande au Conseil d’administration
d’approuver un montant de 3 799 000 dollars à prélever sur la masse
commune des ressources, dans la limite des fonds disponibles, et un
montant de 14,5 millions de dollars à prélever sur les fonds
supplémentaires, sous réserve de versements de contributions à des
fins spéciales, pour la période 1999-2003.

c) Remplacer la première note de bas de page par

E/ICEF/1998/12.

* E/ICEF/1998/12.
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Page 4, COOPÉRATION RECOMMANDÉE AU PROGRAMME, 1999-2003

Substituer au tableau actuel le tableau ci-joint.

Page 13

Substituer au tableau actuel le tableau ci-joint.
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COOPÉRATION RECOMMANDÉE AU PROGRAMME, 1999-2003

Estimation des dépenses annuelles

(En milliers de dollars des États-Unis)

1999 2000 2001 2002 2003 Total

Masse commune des ressources

Systèmes locaux de protection intégrée des enfants 180 150 100 100 95 625

Politiques et droits 220 230 259 249 220 1 178

Renforcement de la participation pour les droits de l’enfant et
des femmes 176 165 150 135 133 758

Coûts intersectoriels 200 216 243 272 307 1 238

Total partiel 776 761 752 755 755 3 799

Financement supplémentaire

Systèmes locaux de protection intégrée des enfants 1 800 2 500 3 200 2 490 2 010 12 000

Politiques et droits 305 350 430 220 195 1 500

Renforcement de la participation pour les droits de l’enfant et
des femmes 191 224 232 191 162 1 000

Total partiel 2 296 3 074 3 862 2 901 2 367 14 500

Total 3 072 3 835 4 614 3 656 3 117 18 294

/...
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